
M i s e à j o u r : 0 4 1 0 2 1 2 0 0 4

D O G U M E N T N " 2

T A B L E A U  D ' I N T E G R A T I O N  D E S  E G H E L L E S

Nouvelles
échelles

Catégories de personnel liées aux
nouvelles échelles

Anciennes
échelles

intégrées, en
extinction

NIVTAU E
Echel le  E1 Ouvrier(ère) et auxiliaire professionnel(le) : recrutement.

Auxiliaire d'administration : recrutement.
1 . 1 0
1  . 1 1
1 . 1 2

Echelle E2 Ouvrier(ère): évolution de carrière.
Auxiliaire d'administration : évolution de carrière.
Manæuvre pour travaux lourds : recrutement.

1 . 1 8
Les échelles de
sélection dans
ce niveau
( 1 . 1 0 S  -  1 . 1 1 S  -
1 . 1 2 5 ) .

Echelle E3 Ouvrier(ère) et manceuvre pour travaux lourds :
évolution de carrière.
Auxil iaire d'administration : évolution de carrière (cfr.
circulaire ministériel le du 14 novembre 2001 négociée
en Comité C wallon - Protocole d'accord du 12 jui l let
2001) .

1 . 1 4  -  1 . 1 7
1 . 2 0  ( 1 . 1 7 S ) .

NIVE/AU D
Echelle D1 Ouvrier(ère) qualifié(e) : recrutement ou promotion.

Employé(e) d'administration : recrutement ou promotion.
Technicien(ne) : recrutement (titulaire d'un diplôme de
I'enseignement technique inférieur - C.T.S.l.  ou E.T.S.l.).
Personnel de soins (aide famil ial(e) non diplômé(e) et
auxiliaire de soins non diplômé(e) : recrutement.
Aide familiale / senior sans certificat santé publique.
Auxiliaire et employé(e) de bibliothèque : recrutement ou
promotion.

1 . 2 2
1 . 2 3
1 . 2 4
1.26 (sauf  a ide
famil iale
diplômée).
1 .26
(bibl iothèques).
1 . 2 7
(l inotypiste-Sol.
Nat . ) .
1 . 2 8
1 . 2 9
1 . 3 0
1 .22

Echel le  D1.1( ' Aide familiale/senior avec certificat santé publique
évolution de carrière.

1 . 2 6
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Echel le  D2 Ouvrier(ère) quali f ié(e): évolution de carrière.
ïechnicien(ne) : évolution de carrière (cfr. circulaire
ministériel le du 14 novembre 2001 négociée en Comité
C wallon - Protocole d'accord du 12 jui l let 2001).
Employé(e) d'administration : évolution de carrière (cfr.
circulaire ministériel le du 14 novembre 2001 négociée
en Comité C wallon - Protocole d'accord du 12 jui l let
2001) .
Aide famil iale / senior avec cert i f icat santé publique :
évolution de carrière.
Personnel de soins (puéricultr ice, aide sanitaire) :
recrutement.
Auxil iaire de bibl iothèque : évolution de carrière.
Educateur (classe 3) : recrutement.

1 . 2 1
(ouvrier(ère)
spécia l isé(e)
H t )
1 . 2 6
1 .34  (Lg  +
autres so l . ) .
1 . 3 5
(puéricultr ice,
aide sanitaire).
1 . 3 5

Echelle D3 Ouvrier(ère) quali f ié(e) : évolution de carrière.
Technicien(ne) : évolution de carrière (cfr. circulaire
ministériel le du 14 novembre 2001 négociée en Comité
C wallon - Protocole d'accord du 12 jui l let 2001).
Employé(e) d'administration : évolution de carrière (cfr.
circulaire ministériel le du 14 novembre 2001 négociée
en Comité C wallon - Protocole d'accord du 12 jui l let
2001) .
Personnel  de so ins :
- (Puéricultr ice, aide sanitaire) : évolution de carrière.
- (Assistant(e) en soins hospital iers - hospital ière) :

recrutement.
Auxil iaire de bibl iothèque : évolution de carrière.
Educateur (classe 3) : évolution de carrière.
Educateur (classe 2) : recrutement ou promotion.

1 .25  (ouv .
su rqu . -H t . ) .
1 . 4 0
1 . 3 5
1 . 4 0
(hospital ier(ère)
)
1 . 3 5
1 . 4 0

Echel le  D3.1 Personnel de soins (assistant(e) en soins hospital iers
hospital ière) : évolution de carrière.
Educateur (classe 2) : évolution de carrière.

1 . 5 7
hospital ier(ère)
- assistant(e)
en so ins
hospital iers
(après 9 ans).
1 . 5 7 .

Echelle D4 Ouvrier(ère) : recrutement (t i tulaire d'un diplôme d'ens.
sec. sup.) ou évolution de carrière (cf .r.  circulaire
ministériel le du 7 jui l let 1999 négociée en Comité C
wallon - Protocole d'accord du 23 avri l  1999.
Employé(e) d'administration : recrutement (t i tulaire d'un
dip lôme d 'ens.  sec.  sup.)  ou évolut ion de carr ière.
Auxil iaire de bibl iothèoue : extinction.
Employé(e) de bibl iothèque : recrutement ou évolution
de carrière.

1.31 ( rédact . -
compt . -Ht .  +
Sol .  Nat . ) .
1 . 5 0
1 . 5 0
(b ib l io thèques) .
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M s e à  i o u r  z  Q 4 l g Z I 2 A Q 4
Echelle D5 Employé(e)d'administration : évolution de carrière.

Employé(e) de bibliothèque : évolution de carrière.
1.31 (Lg.  techn.
c).
1.37 (vérif i.
comptable Sol.
Nat. + Ht.).
1.38 (rédact.-
vérific.).
1 . 3 8
(bibliothèques).
1 . 3 9
1.50 bis.
Les échelles de
sélection dans
ce niveau
(1 .50S. . . ) .

Echelle DG Employé(e) d'administration : recrutement (titulaire d'un
diplôme de I'ens. sup. de type court : graduat non
spécifique à la fonction) ou évolution de carrière.
Personnel de soins, (infirmie(e) breveté(e)) :
recrutement.
lnfirmie(ère) M ancien régime (sans certificat
d'immatriculation).
Laborantin(e) 42.
Employé(e) de bibliothèque : évolution de carrière ou
recrutement.

1 .42
1 .43
1.43.1
1 .43
(infirmier(ère)
breveté(e)).
1 .43
1 .43
1.47 (non sous-
chef).
1 .47 -1 .53
(bibl iothèques).

Echelle D7 Agent(e) technique :
- Recrutement : titulaire d'un diplôme de

I'enseignement technique secondaire supérieur
(C.T.S.S. ou E.T.S.S.) .

- Promotion.
Personnel de soins, (infirmier(e) breveté(e)) : évolution
de carrière.
lnfirmier(ère) M ancien régime (sans certificat
d'immatriculation).
Laborantin(e).

1 . 5 1
1.53.1 ( techn.
D Lg.) .
1 . 5 3  A
1 . 5 5  A
1.55 .1  (Ls . ) .
1.55 (inf. brev.).
1.55 (après 9
ans).
1.55 (après I
ans).

Echelle DB Agent(e) technique : évolution de carrière. 1 .58
1 .60

Echelle D9 Agent(e) technique en chef : recrutement (ens. sup. de
type court) ou promotion.

1 .66
1 . 6 7
1 . 6 7  A
1.76

Echelle D10 Agent(e) technique en chef : évolution de carrière. 1 . 8 1
1 . 8 2
1 . 8 3
1 .84
1 .86
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NIVEAU G
Echel le  C1 Br igadier(ère)  :  exc lus ivement  par  promot ion. 1 .25  ( che f

d 'équipe -  Ht  )
1 . 4 5
1 . 4 5 . 1

Echelle C2 Briqadier(ère)-chef : exclusivement par promotion. 1.27 (Brio. Hl.
Echel le  C3 Chef de service adm. : par promotion.

Directeur de maison de repos 2u'" classe (moins de 51
li ts) :  recrutement ou promotion.

1 . 4 7  -  1 . 5 3
(ancien sous-
chef).
1 .53 (non sous-
chef).
1 . 4 7  -  1 . 5 3

Echelle C4 Chef de service adm. : évolution de carrière.
Inspecteur(tr ice) principal(e) de l ere classe : par
promotion (appel public).
Directeur(tr ice) de MR et MRS de seconde classe
(capacité jusqu'à 50 l i ts) :  recrutement (cfr. circulaire
ministériel le du 23 mai 2002 négociée en Comité C
wallon - Protocole de désaccord du B mars 2002).

1 . 6 2
1 . 6 3
1 . 6 5
1 . 4 7  o u  1 . 5 3
(MR)  ou  1 .78  S

Echel le  C5 Contremaître dans les communes de - 50.000 hab.
exclusivement par promotion.

1 . 5 4
1.57 (aut re
qu 'hospi ta l ier (èr
e ) ) .

Echel le  C6 Contremaître en chef dans les communes de - 50.000
hab. : exclusivement par promotion.
Contremaître dans les communes de + de 50.000 hab.
et provinces : exclusivement par promotion.

1 . 3 7
1 .37 .1  (Ls . )
1 . 5 7  S
1 . 5 9  S
1 . 5 9

Echel le  C7 Contremaître en chef dans les communes de + de
50.000 hab. et provinces : exclusivement par promotion.

1 . 5 3
(contremaître
Lg.) .
1 . 7 5

Echel le  B1 Ass. social, inf irmier(ère) gradué(e), :  recrutement
Bibl iothécaire gradué(e), :  recrutement ou promotion.
Comptable établ issements de so ins (100 l i ts  e t  moins) .
Accoucheuse.
lnf irmier(ère) A2 ancien régime (avec cert i f icat
d immatr icu lat ion) .
Diététicien(ne), kinésiste, ergothérapeute, logopède,
assistant(e) de laboratoire cl inique.
Educateur (classe 1) : recrutement ou promotion.
Infirmier(ère) (gradué(e)) MR et MRS : recrutement (cfr.
circulaire ministériel le du 23 mai 2002 négociée en
Comité C wallon - Protocole de désaccord du B mars
2002),.

1 . 5 5
1 . 5 5
1 . 5 5
1 . 5 5

55

NIVEAU B (Gradués
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Echel le  82 Ass.  soc ia l ,  in f i rmier(ère)  gradué(e) ,  b ib l io thécai re
gradué(e) ,  . . .  :  évolut ion de carr ière.
Accoucheuse 1 " '" classe.
Infirmier(ère) gradué(e) 1 " '" classe.
Assistant(e) social(e) 1 " '" classe.
Diététicien(ne) 1ère classe, kinésiste 1ère classe,
ergothérapeute l  ere classe, logopède l ere classe,
assistant(e) de laboratoire cl inique 1"'" classe.
Educateur (classe 1) : évolution de carrière.
Inf irmier(èrè; Oe 1èi" classe (gradué(e)) MR et MRS :
évolution de carrière (cfr. circulaire ministériel le du 23
mai 2OO2 négociée en Comité C wallon - Protocole de
désaccord du I mars 2002\.

1 . 6 1
1 . 6 1
1 . 6 1

1 . 6 1

Echelle 83 Comptable établ issements de so ins (101 -150 l i ts ) .
Ass. social, inf irmier(ère) gradué(e), bibl iothécaire
gradué(e) ,  . . .  :  évolut ion de carr ière.
Accoucheuse principale.
Inf irmier(ère) principal(e) gradué(e), assistant(e)
social(e) principal(e), diététicien(ne) principal(e),
kinésiste principal(e), ergothérapeute principal(e),
logopède principal(e), assistant(e) de laboratoire cl inique
pr inc ipa l (e) .
Educateur (classe 1) : évolution de carrière.
Inf irmier(ère) principal(e) (gradué(e)) MR et MRS :
évolution de carrière (cfr. circulaire ministériel le du 23
mai 2002 négociée en Comité C wallon - Protocole de
désaccord du B mars 2002\.

1 . 7 6
1 . 7 6
1 . 7 7
1 , 7 7

77

Echelle 84 Ass. social en chef, inf irmier(ère) gradué(e) en chef,
b ib l io thécai re gradué(e)  en chef ,  . . .  :  exc lus ivement  par
promotion.
Assistant(e) social(e) en chef (service social qui compte
au moins 4 assistants(es) social(es).

Directeur(tr ice) de seconde classe gradué(e) lors du
recrutement MR et MRS (capacité jusqu'à 50 l i ts) :
oromotion ou recrutement.
Inf irmier(ère) en chef MR et MRS : promotion ou à
défaut recrutement (cfr. circulaire ministériel le du 23 mai
2002 négociée en Comité C wallon - Protocole de
désaccord du 8 mars 2002\.

1 . 7 8
1 . 7 8
1 . 7 8  A
1 . 7 8  S
1 . 7 9
1 . 7 8
1 . 7 8  S

1 . 7 8

Echel le  84.1( ' Accoucheuse en chef.
In f i rmier(ère)  en chef ,  k inés is te en chef ,  . . .
Assistant(e) de laboratoire cl inique en chef (section qui
comprend au moins 10 uni tés) .
Chef éducateur : recrutement ou promotion.
Directeur(tr ice) de seconde classe gradué(e) MR et
MRS (capacité de plus de 50 l i ts) :  promotion ou
recrutement.
Directeur(tr ice) de seconde classe MR et MRS (capacité
jusqu'à 50 l i ts) :  évolution de carrière.
ln f i rmier(ère)  en chef  MR et  MRS :  promot ion ou à
défaut recrutement (cfr. circulaire ministériel le du 23 mai
2002 négociée en Comité C wallon - Protocole de
désaccord du B mars 2002\.

1 . 7 8  S p
1 . 7 8  S p

1 . 7 8  S

1 . 7 8  S

1 . 7 8  S p
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Eche l le  BSt ' ' Chef  de serv ice 2 ' " ' '  c lasse nurs ing (moins de 101 l i ts ) .
Directeur(tr ice) de seconde classe MR et MRS (capacité
de plus de 50 l i ts) :  évolution de carrière (cfr. circulaire
ministériel le du 23 mai 2OO2 négociée en Comité C
wallon - Protocole de désaccord du I mars 2002).

1 . 7 9
1 . 7 9

Echel le  86(" Chef  de serv ice 1" ' "  c lasse nurs inq (p lus de 100 l i ts ) . 1 . 0 0

NIVEAU A
Echel le  A1

Directeur(tr ice) de première classe MR et MRS (capacité
de moins de '101 l i ts) :  promotion ou recrutement (cfr.
circulaire ministériel le du 23 mai 2002 négociée en
Comité C wallon - Protocole de désaccord du I mars
2002\.

Chef de bureau : recrutement ou promotion.
Bibl iothécaire-dir igeant(e) : recrutement ou promotion.
Comptable établissements de soins (151 - 250 l i ts).

1 .80 (chef  de
Dureau ou
assimi lé) .
1 . 8 0
(b ib l io thèques) .
1 . 8 0
1 . 8 0
1 . 8 0

Echel le  A1 .1( ' Directeur(tr ice) 3"" '" classe nursinq (moins de 251 l i ts). 1 . 0 1
Echel le  A1 sp. Attaché(e) (spécif ique) : recrutement.

Psychologue : recrutement.

1 . 8 0
(architecte, ing.
ind. ,  jur is te ,
informaticien(n
e ) ,  . . ) .
1 . 8 0

Echelle A2 Chef de bureau : évolution de carrière.
Bibl iothécaire en chef : évolution de carrière.
Comptable établissements de soins (251 - 500 l i ts).
Directeur(tr ice) 4"'" classe (100 - 150 l i ts).

Directeur(tr ice) de 1u'u classe MR et MRS (capacité de
moins de 101 l i ts) :  évolution de carrière.
Directeur(tr ice) de 1"'" classe MR et MRS (capacité de
plus de 101 l i ts) :  promotion ou recrutement.
(Cfr. circulaire ministérielle du 23 mai 2002 négociée en
Comité C wallon - Protocole de désaccord du B mars
2002\.

1.87 (cons.
adi ).
1 . 8 7
(b ib l io thèques) .
1 . 8 7
1 . 8 7
1 . 8 7
1 . 8 7

1 . 8 7

Echel le  A2.1( ' Directeur(tr ice) 2'" '" classe nursino (251 à 500 l i ts). 1 . 8 7
Echel le  A2 sp. Attaché(e) (spécif ique) : évolution de carrière.

Psychologue : évolution de carrière.
1.87 (arch i tecte
pp l . ,  i ng .  i nd .
pp l  ) .
1 . 8 7

Echelle A3 Chef de division : promotion.

Directeur(tr ice) de 1"'" classe MR et MRS (capacité de
plus de 100 l i ts) :  évolution de carrière (cfr. circulaire
ministériel le du 23 mai 2002 négociée en Comité C
wallon - Protocole de désaccord du B mars 2002).

1.Bg (chef  de
div is ion) .
1.90 (cons.
adj.-chef de
service).
1 . 8 9

Echelle 43.1 Attaché(e) : extinction. 1 . B B
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M i s e à j o u r : 0 4 1 0 2 1 2 0 0 4
Echelle A3 sp. Attaché(e) (spécifique) : (M)

promotion (cfr. circulaire ministériel le du 14 novembre
2001 négociée en Comité C wallon - Protocole d'accord
du l2 ju i l le t  2001) .
Psvcholoque : évolution de carrière.

1.90 (arch. chef
de service, ing.
ind. chef de
service).
1 . 9 0

Echelle A4 Chef de division : évolution de carrière.
Comptable établissements de soins (501 l i ts et plus).
Directeur(trice) 3"'" classe (151 - 250 lits).

1.92  sp .
1 . 9 2
1 . 9 2

Echelle A4.1t" Directeur(trice) 1"" classe nursino (501 lits et plus). 1 . 9 2
Echelle A4 sp. (premier(ere)) Attaché(e) (spécifique) :

recrutement.
- évolution de carrière (cfr. circulaire ministérielle du

14 novembre 2001 négociée en Comité C wallon -
Protocole d'accord du l2jui l let 2001).

Pharmacien adioint établissements de soins.

1.91 ( ing.  c iv i l ,
médecin,
pharmacien(ne)
, vétérinaire,

)
1 . 9 1

Echelle A5 Directeu r(trice) : promotion.
Bilbiothécaire directeur(trice) : promotion ou
recrutement.
Pharmacien en chef établissements de soins (moins de
4 adjoints et 1 adjoint au moins).
Directeur(trice) 2"'u classe (251 - 500 lits).

1 . 9 3
(conseil ler(ère),
directeur(trice).
1 .93
(bibliothèques).
1 . 9 3
1 . 9 3

Echelle A5 sp. Premier(e) Attaché(e) (spécifique) : recrutement ou
évolution de carrière.
Pharmacien seul établissements de soins.

1.94 ( ingénieur
ppl., médecin
spécialiste).
1 .94

Echelle AG Premier(ère) Directeu(trice) : promotion.
Directeur(trice) 1ê'" classe (501 lits et plus).

1 .95
(premier(ère)
conseille(ère))
1 .95

Echelle AG sp. Premier(ère) Directeu(trice) (spécifique) : promotion. 1.96 ( ing.  pp l
chef de service
médecin direct.
. . . ) .

Echelle A7 Inspecteur(trice) général(e) : promotion.
Bibliothécaire directeur(trice) principal(e) : promotion.

1 . 9 5 . 1
(bibl iothèques).
1 .95 .1  ( i nsp .
gén., direct.
d'administration
)
1.79 (inspect.
gén., direct.
d'aministration-
Province de
Namur).

Echelle A7 sp. Directeur(trice) en chef : promotion.

Pharmacien - chef de service établissements de soins
(4 adjoints au moins).

1 .99  ( i ng .  en
chef direct.,
médecin en

chef direct.,  . . .).
1 . 9 9

Echelle A8 Directeur(trice) général(e) : promotion. 1.98.1 (Direct .
gén.-
orovinces).

(1) Nouvelles échelles CPAS.
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